
Revue de presse UCIL – 06/02/2026   page 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

REVUE DE PRESSE* 
 

DU VENDREDI 6 FEVRIER 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Tous les articles sont issus du journal Le Progrès sauf lorsque le nom d’un journal ou d’une revue est indiqué expressément 

 

 

 



Revue de presse UCIL – 06/02/2026   page 2 
 
 

 

30/01/26 

 

 Des capteurs prêtés aux habitants pour mesurer la pollution 
 

 
Le dispositif est supervisé par Atmo, l'agence officielle de la qualité de l'air (crédit : Atmo AURA). 

Avec son service « La Captothèque », Atmo Auvergne-Rhône-Alpes remet en circulation 

ses micro-capteurs de pollution pour permettre aux habitants de la métropole de mieux 

comprendre l’air qu’ils respirent au quotidien. 

LE CONCEPT 

• La Captothèque est un service public gratuit porté par Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, 

l’observatoire agréé par l’État pour la surveillance de la qualité de l’air. Lancé en 2020, 

le dispositif permet aux citoyens de mesurer eux-mêmes les particules fines 

présentes dans leur environnement, à la maison, au travail ou lors de leurs 

déplacements. 

• « L’objectif est de rendre l’observation de la qualité de l’air plus concrète et plus 

accessible, afin que chacun puisse se forger une compréhension éclairée des 

phénomènes », résume Atmo. 

• À l’heure où la pollution atmosphérique est un enjeu de santé publique, l’outil vise 

aussi à rapprocher données scientifiques et vécu quotidien pour mieux comprendre 

les leviers d’action. 

EN PRATIQUE 

• Concrètement, les habitants de la métropole peuvent emprunter gratuitement un 

micro-capteur mobile, le Mobi, qui mesure les particules fines PM10, PM2,5 et PM1. 

 

https://captotheque.fr/fr
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/
https://captotheque.fr/fr/micro-capteur-mobi
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• Le capteur est envoyé par la Poste, pour une durée de prêt de 15 jours à 3 semaines, 

selon les campagnes. Les mesures sont visibles en temps réel sur smartphone 

et consultables en ligne (données agglomérées). 

• En parallèle, Atmo déploie aussi des capteurs fixes « Fixi » dans certains quartiers de 

l’agglomération, en coopération avec l’Alec Lyon, des entreprises, des associations et 

des écoles. Ces équipements permettent d’observer plus finement les variations 

liées au trafic routier ou au chauffage au bois. 

• À l’issue de chaque campagne, des ateliers collectifs permettent d’échanger sur les 

résultats et d’en comprendre les causes. 

LES ENJEUX 

• La relance 2026 intervient dans un contexte contrasté. Si la qualité de l’air s’est 

améliorée sur le long terme, une majorité des Lyonnais reste exposée à des niveaux 

de particules fines supérieurs aux recommandations de l’Organisation mondiale de la 

santé. 

• En 2020, année du lancement de la Captothèque mais aussi marquée par les 

confinements, les concentrations de dioxyde d’azote avaient fortement chuté avec la 

baisse du trafic, une amélioration jugée exceptionnelle par Atmo. Depuis, les niveaux 

se sont stabilisés. 

• La nouvelle campagne, ouverte jusqu’au mois de mai, puis d’octobre à décembre, 

doit permettre de comparer les situations selon les saisons et les usages. Depuis son 

lancement, la Captothèque a déjà mobilisé près de 3 000 participants et plus de 10 

000 citoyens à l’échelle régionale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://app.captotheque.fr/carte
https://captotheque.fr/fr/le-micro-capteur-fixi
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La Sarra, vestige d’une époque où Lyon avait sa piste de ski,                      

rouverte aux randonneurs 

Par Justin Boche, Le Figaro le 01/02/26 

 

 

 

 

 

 

Alors qu’elle vient de partiellement rouvrir aux randonneurs, la piste de La Sarra rappelle l’époque où il a 

été possible de skier dans la capitale des Gaules entre 1964 et 1975. 

Nichée à l’ombre de la colline de Fourvière, la piste de La Sarra est le vestige d’une époque. Celle du « tout 

est possible » des années 60, des congés payés et des prémices de la démocratisation des vacances au ski, 

que viendront consacrer Les Bronzés 15 ans plus tard. 

La Sarra fut imaginée en 1963 par Tony Bertrand, alors adjoint au Sport de Louis Pradel, qui découvre lors 

d’un salon à Paris l’existence d’un revêtement synthétiques qui permet de skier par tous les temps. Validée 

par Pradel, la piste, d’une longueur de 300 mètres avec une pente à 20% est inaugurée le 29 novembre 

1964 par le maire en présence de l’équipe nationale suisse de ski. Une véritable station urbaine est alors 

créée avec son télésiège biplace Poma, ses moniteurs de ski ESF qui encadrent cette piste bleue éclairée de 

bout en bout pour pouvoir skier la nuit. 

La fièvre du ski s’empare de Lyon avec près de 300.000 passages dès la première année. Mais, malgré son 

succès, plus de deux millions de remontées en 10 ans et de nombreuses compétitions organisées, le 

revêtement de la piste fait polémique. En plus d’abîmer très fortement le matériel, la piste synthétique se 

trouve être particulièrement dangereuse pour les skieurs, qui en cas de chute, sont nombreux à souffrir de 

brûlures et autres fractures, notamment des doigts qui se prennent dans les mailles carrées. 

C’est pour cette raison que La Sarra est « provisoirement » fermée en 1975, le temps de trouver un 

revêtement plus adéquat. Avant que le projet ne soit finalement totalement abandonné l’année suivante. 

L’ensemble du complexe alpin est totalement démonté au début des années 1990. 

 

 

 

 

 

https://www.lefigaro.fr/auteur/justin-boche
https://video.lefigaro.fr/figaro/lyon/lyon-les-riverains-de-fourviere-reclame-69285d12850a233f99df85a1-nov-27-2025-14-37-55-20251127
https://www.lefigaro.fr/cinema/les-bronzes-font-du-ski-ont-quarante-ans-l-histoire-secrete-de-la-comedie-culte-20191111
http://www.lefigaro.fr/societes/des-moniteurs-de-ski-esf-soupconnes-de-fraude-au-fonds-de-solidarite-20210315
http://www.lefigaro.fr/voyages/guides/moins-de-ski-en-hiver-plus-de-randonnee-et-de-vtt-en-ete-comment-ce-grand-concurrent-de-la-france-dope-son-tourisme-en-montagne-20240716
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2003 et 2004 : une éphémère renaissance 

Durant deux week-ends en décembre 2003 et 2004, le comité de ski lyonnais, la ville de Lyon et la société 

Skimania décident de redonner vie à La Sarra pour fêter ses 40 bougies. L’opération « Station Lyon Neige » 

est organisée grâce au transport de 3000 m2 de neige depuis le Col de l’Iseran et de plusieurs stations 

alpines. Au programme, compétitions de ski, ouverture de la piste au grand public et démonstration de 

saut. Ce sera la dernière fois que la piste sera ouverte au skieur. 

Le lieu est depuis utilisé pour l’accrobranche et le VTT mais aussi lors des courses du Lyon Urban trail. Elle a 

toutefois été fermée pour des raisons de sécurité en 2023 à cause de la fragilisation du système racinaire 

de sa partie boisée. Sa partie enherbée vient d’être rouverte le 20 janvier dernier aux randonneurs. Mais il 

faudra attendre au moins 2028 pour parcourir sa zone boisée et, qui sait, apercevoir le souvenir des 

silhouettes de ces skieurs éphémères qui ont dévalé sa pente il y a plus de 60 ans. 
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LA TRIBUNE DE LYON 29/01 AU 04/02/26 
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LA TRIBUNE DE LYON - 30 janvier 2026 

 

Autoroutes : le prix des péages augmente à partir du 1er février 

Comme chaque 1er février, le prix des péages augmente. Voici les principaux changements dans la 

région lyonnaise. 

 

 

 

 

© Teo 

C’est devenu une tradition. Tous les ans, au 1er  février, les tarifs des péages sont revus à la hausse en 

fonction de l’inflation et des contrats d’exploitations des sept concessionnaires autoroutiers de France. 

Après + 3 % en 2024 et + 0,92 % en 2025, la hausse moyenne nationale pour 2026 atteint les 0,86 %, « la 

plus faible depuis 2021 » avait souligné le ministère des Transports en décembre dernier. 

Encadrée par l’État, cette augmentation doit correspondre au moins à 70 % de l’inflation. Pour 2026, le 

ministère avait précisé qu’elle sera « inférieure à l’inflation hors tabac pendant la période de référence 

concernée (octobre 2024 à octobre 2025), qui est de 0,9 % ». 

Validées au préalable par le Conseil d’État, les tarifications s’appliquent différemment sur le territoire 

français en fonction des sept réseaux routiers et des régions. 

+ 10 euros en 15 ans entre Lyon et Paris 

La plus grosse hausse concerne l’emblématique A6. Il faudra désormais débourser 41,30 euros pour rallier 

Paris et Lyon, contre 40,90 euros auparavant. En 15 ans, les prix des péages ont augmenté de près de 

10 euros sur cet axe. 

ASF (Autoroutes du Sud de la France) prévoit quant à lui une augmentation moyenne de 0,6 % sur ses axes. 

Concrètement, le trajet Lyon-Marseille via l’A7 passe de 28 à 28,17 euros, tandis que faire Bordeaux-Lyon 

par l’A89 coûtera 59,50 euros contre 59 euros précédemment. 

Autre changement significatif : la hausse de 10 centimes des trajets Lyon-Grenoble (13,70 euros contre 

13,60 euros) et Lyon-Bourg-en-Bresse (6,70 euros contre 6,60 euros). En revanche, bonne nouvelle pour les 

automobilistes qui feront seulement Saint-Étienne — Clermont (A89) et Lyon — Valence (A7) puisque les 

tarifs ne bougent pas : respectivement 9 et 10,80 euros. 

Cette augmentation des tarifs de péages s’ajoute à la hausse des prix à la pompe de 4 à 6 centimes qui est 

entrée en vigueur le 1er janvier 2026. 

Emma Turquety 
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Métropole de Lyon « Plus besoin d’aller en Irlande pour pêcher le brochet » : 

les berges du Grand Large ont été rénovées 

Sur le site du Grand Large, à Décines-Charpieu, des berges ont été rénovées. Elles devraient être 

appréciées des pêcheurs et promeneurs. Le montant investi avoisine les 500 000 euros. 

Philippe Belda – 03/02/26 

 

 

 

 

La traditionnelle coupure du ruban tricolore lors de l’inauguration des nouvelles berges. La Région 

Auvergne-Rhône-Alpes, représentée par son vice-président à l’aménagement du territoire et à la pêche, 

Philippe Meunier, Laurence Fautra, maire de la ville de Décines-Charpieu, également vice-présidente de la 

Région dans le domaine de la santé, Jean-Marie Loaev directeur chez EDF, Catherine Creuze, présidente du 

Symalim, Alain Lagarde, président de la fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et la 

protection du milieu aquatique ainsi que Bruno Barcelli, administrateur de l’association agréée pour la 

pêche et la protection du milieu aquatique, ne voulaient pas manquer cette inauguration.  Photo Philippe 

Belda 

C’est l’un des projets phares de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, de la Ville de Décines-Charpieu, du 

syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel Jonage, de la fédération des pêcheurs 

et d’EDF. La réhabilitation des berges du Grand Large, au bout de la rue Francisco-Ferrer, a nécessité six 

ans de travail collectif et de compromis. 

Deux nouveaux pontons, un parking, un WC… 

Deux pontons de mise à l’eau, dont un accessible aux personnes à mobilité réduite, ont vu le jour. Un 

parking d’une dizaine de places a été créé, et un WC autonome, une fontaine et du mobilier adapté ont été 

installés. Pour les promeneurs comme pour les pêcheurs. 

« Plus besoin d’aller en Irlande pour pêcher le brochet ! » C’est ce qu’a souligné très sérieusement Alain 

Lagarde, président de la fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et la protection du 

milieu aquatique. En effet, au regard de la qualité de l’eau et de l’écrin de verdure bien soigné, le Grand 

Large est un spot de pêche prisé. 

« 550 000 euros auront été nécessaires pour cette belle réalisation en faveur de la préservation du cadre 

de vie », a précisé la maire et vice-présidente régionale, Laurence Fautra (LR). 

 

L’un des nouveaux pontons installés au bord du Grand Large.  

Celui-ci est accessible aux personnes à mobilité réduite.  Photo Philippe Belda 

data:image/gif;base64,R0lGODlhAQABAAD/ACwAAAAAAQABAAACADs=
https://www.leprogres.fr/environnement/2025/11/17/au-grand-large-un-site-de-mise-a-l-eau-des-barques-bientot-entierement-reamenage
https://www.leprogres.fr/environnement/2025/11/17/au-grand-large-un-site-de-mise-a-l-eau-des-barques-bientot-entierement-reamenage
https://www.leprogres.fr/rhone/2017/07/04/le-grand-large-est-il-vraiment-un-paradis-pour-les-pecheurs-szup
https://www.leprogres.fr/rhone/2017/07/04/le-grand-large-est-il-vraiment-un-paradis-pour-les-pecheurs-szup
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04/02/26 

Élections 2026 : ce qui change concrètement dans les urnes 

 

En mars, les Lyonnais devront glisser 3 bulletins dans l'urne (crédit : Adobe Stock). 

En mars 2026, les élections municipales et métropolitaines se dérouleront différemment à 

Lyon, avec de nouvelles règles issues de la réforme de la loi PLM et 3 bulletins à glisser dans 

l’urne : un pour la mairie centrale, un pour la mairie d’arrondissement et un autre pour 

la Métropole. 

Mairie 

• Le changement principal concerne l’élection des 73 sièges du conseil municipal de 

Lyon. Jusqu’ici, les conseillers étaient désignés à partir des résultats obtenus dans 

chaque arrondissement. En 2026, ce système disparaît. Les Lyonnais voteront 

pour une seule liste à l’échelle de toute la ville. 

• Le vote se fait donc par listes, à 2 tours, sans panachage, avec alternance obligatoire 

entre femmes et hommes. Si une liste dépasse 50 % des suffrages exprimés au 1ᵉʳ 

tour, l’élection s’arrête là. Sinon, un 2ᵉ tour est organisé entre celles ayant obtenu au 

moins 10 %, avec possibilité de fusion à partir de 5 %. 

• Que ce soit au 1ᵉʳ tour ou au 2ᵉ tour, la liste arrivée en tête bénéficie d’une prime 

majoritaire de 25 % des sièges, soit 19. C’est une nouveauté : elle était jusqu’ici fixée 

à 50 %. Les 54 sièges restants sont répartis à la proportionnelle entre les listes ayant 

obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au tour décisif, y compris la liste de 

tête. 

• Enfin, le maire n’est pas élu directement par les électeurs : il est désigné par les 

conseillers municipaux lors de la première réunion du conseil. Sauf surprise, c’est 

généralement la tête de liste gagnante qui est choisie. 

Arrondissements 

• Les conseils d’arrondissement sont élus séparément, avec un bulletin spécifique. Le 
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vote se fait par listes, à 2 tours, selon les mêmes règles que pour la mairie centrale. 

• Dans ces conseils locaux, la prime majoritaire reste fixée à 50 % des sièges, ce qui 

assure une majorité claire à la liste arrivée en tête localement. Les conseillers élisent 

ensuite le maire d’arrondissement. 

• Les résultats peuvent donc varier fortement d’un arrondissement à l’autre, sans 

forcément refléter le vote à l’échelle de la ville. 

Métropole 

• En parallèle des municipales, une autre élection a lieu : celle de la Métropole de Lyon, 

collectivité unique en France. Les 150 conseillers métropolitains sont élus lors 

d’un scrutin distinct. Le territoire est découpé en 14 circonscriptions, chacune avec 

ses propres listes. 

• Le vote se fait en 2 tours, avec une prime majoritaire de 50 % des sièges, soit 75, 

attribuée à la liste arrivée en tête au tour décisif. Les listes ayant obtenu moins de 5 % 

des voix sont exclues de la répartition. 

• Une fois élus, les conseillers métropolitains choisissent le président ou la présidente 

de la Métropole. À Lyon, cela signifie qu’à chaque tour, 3 bulletins différents seront 

déposés dans l’urne : ville, arrondissement et métropole. 
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LA TRIBUNE DE LYON 03/02 AU 11/02/26 
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LYON CAPITALE - 4 février 2026 - Loane Carpano 

 

Chaufferie à bois de Saint-Genis-Laval : la municipalité appelle                             

à un débat " constructif " 

 

 

 

 

 

La future chaufferie bois à Saint-Genis-Laval. 

 

Face aux remises en question du projet d'installation d'une chaufferie à bois à Saint-Genis-Laval, la 

municipalité appelle à un débat "serein et constructif". 

Dans le cadre du projet de réseau de chaleur urbain du sud-ouest lyonnais, une chaufferie à bois devrait 

être installée à Saint-Genis-Laval. Avant de débuter tout chantier, une consultation publique s'est ouverte 

le 7 janvier et prendra fin le 8 avril. L'occasion pour chaque habitant, de s'exprimer, d'émettre des 

observations et de questionner le projet de chaufferie au bois sur leur commune. 

Mais à l'approche des élections municipales et métropolitaines, certains candidats remettent en cause le 

projet. C'est le cas de l'ex-maire de Saint-Genis-Laval, candidat pour 2026, Roland Crimier, qui au 

printemps 2024 trouvait pourtant le projet "utile dans la lutte contre le réchauffement climatique et les 

économies d’énergie induites" (Le Progrès) mais demandait sa relocalisation loin "des centres de vie, proche 

de l’A450 par exemple" (ce qui fait dire à la maire de Saint-Genis-Laval que "son opposition récente à 

l'implantation de chaufferies, coïncide à l'approche des élections"). Pour rappel, la candidate aux 

métropolitaines Véronique Sarselli (Grand Coeur Lyonnais) s'était également opposée au projet de 

chaufferie à bois qui devait être installé dans la commune de Sainte-Foy-lès-Lyon, dont elle est maire. 

"La décision finale d'autoriser le projet appartient au Préfet" 

Face à cette situation, Marylène Millet, maire sortante et candidate à sa réélection, réaffirme son soutien à 

la chaufferie et appelle à un "débat serein et constructif" : "Madame la maire regrette que ce sujet, 

complexe et technique, puisse être instrumentalisé à des fins politiques dans un contexte de campagnes 

électorales", annonce la Ville de Saint-Genis-Laval, tout en vantant les effets du projet sur 

l'environnement. "Les enjeux environnementaux, énergétiques et sanitaires méritent un traitement apaisé, 

fondé sur des faits et des échanges respectueux, dans le cadre défini par l’enquête publique encadré et sous 

l’autorité d’un commissaire enquêteur", souligne la maire. 

La Ville de Saint-Genis-Laval rappelle également "que la décision finale d'autoriser le projet appartient au 

préfet, et non pas au président de la Métropole ou au maire, à l’issue de l’enquête publique en cours." 
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05/02/26 Interpol agrandit son camp de base 

 

 

 

 

 

Le siège de la police mondiale atteindra les 20 000 m² au total en 2029 (crédit : Interpol). 

Cet après-midi, la signature d’une convention scellera définitivement l’extension du siège 

mondial d’Interpol à Lyon, un chantier stratégique pour maintenir sur place une institution 

devenue trop grande pour ses murs. 

On rembobine 

• Installé quai Charles-de-Gaulle depuis 1989, le siège mondial d’Interpol n’a plus 

grand-chose à voir avec celui des débuts. À l’origine, le bâtiment avait été conçu 

pour environ 350 personnes. 

• Aujourd’hui, plus de 800 agents y travaillent déjà, issus de près de 130 nationalités, 

et les effectifs continuent de croître. Résultat : Interpol loue depuis plusieurs années 

des bureaux à proximité, pour un coût estimé à 2 M€ par an. 

• Une solution transitoire, peu compatible avec les exigences de sécurité et 

de confidentialité d’une organisation policière internationale qui coordonne l’action 

de 195 pays. 

La toile de fond 

• Derrière cette extension, il y a un long feuilleton politique et financier. Les premières 

discussions remontent à 2015, avec en toile de fond une inquiétude réelle : 

voir Interpol partir à l’étranger, notamment vers des pays prêts à investir 

massivement pour accueillir son siège. 

• Pour Lyon, l’enjeu a toujours été de conserver un acteur international qui participe 

au rayonnement diplomatique et institutionnel de la métropole. 

• L’accord repose finalement sur un partage des rôles : l’État, la Région et la Métropole 

financent l’extension, tandis que la Ville apporte le foncier, cédé à l’euro symbolique 

(valeur du terrain estimée à 16 M€). La signature de la convention ce jeudi vient 

verrouiller ce montage, longtemps débattu. 
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Ce que ça va donner 

• Concrètement, l’extension sera construite sur une parcelle mitoyenne du bâtiment 

actuel, au cœur de la Cité internationale. Le projet prévoit à la fois un nouveau 

bâtiment et la rénovation de l’existant, pour un ensemble qui dépassera 20 000 m² 

au total. 

• Salles de réunion sécurisées, espaces de travail modernisés, capacités d’accueil 

renforcées pour les délégations étrangères : l’objectif est de faire du site lyonnais 

le hub mondial de coopération policière. 

• Le coût global de l’opération est estimé à environ 60-70 M€. Le permis de construire 

doit être déposé à l’automne 2026, pour une livraison annoncée en 2029. 

 

  

 

 

 


